
Convention d’événement  

Baby ski tour Rhône Alpes 2007 

 

 

La présente convention  est réalisé le ……. /……../…… …. 

 

 

entre  

L’association : …………………………………………………………………………….. 

représentée par : …………………………………………………………………………. 

en qualité ………………………………………………………………………………….. 
(Personne habilité à engager son association) 

Adresse complète ………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………    mail : ………………………………………………………. 

 

Et  

 

La société ou la 
collectivité…………………………………………………………………………………. 

et présentée par : ……………………………………………………………………….… 

En qualité de ………………………………….…………………………………………… 
 (Personne habilité à engager son entreprise) 

Adresse complète ………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………    mail : ………………………………………………………. 

 

 

   
  
OBJET DU CONTRAT  : 
 
L’association  réalisera le ……../……….:/…….. 

 sur le plan d’eau ………………………………………………………………. 

Une journée permettant aux enfants de moins de 9 ans de découvrir le baby ski 

nautique. 

  



 

Les engagements du club  

Le clubs de ski nautique fournis le matériel de ski,  l’embarcation et un moniteur de 

ski pour la réalisation de cette journée. 

Le moniteur sera accompagné de un ou plusieurs bénévoles qui seront la pour 

accueillir les enfants et les parents et délivrer des licences assurances FFSN. 

 

Les engagements du plan d’eau  

Une partie du coût de cet événement est pris en charge par des sponsors, pour cette 

raison, le plan d’eau autorise l’affichage des logos de ces partenaires pour cet 

événement. 

Le plan d’eau devra permettre un accès à un véhicule avec remorque pour la mise à 

l’eau du baby ski. 

Dans le périmètre d’évolution du bateau, le responsable du plan d’eau doit s’assurer 

qu’il n’y a pas de baigneurs ou que l’espace de baignade soit bien délimité. 

 

Le plan d’eau s’engage à participer au frais  

 

Montant total de la participation :   ............. .....................................,  

 
Ou le plan d’eau autorise le Club  à vendre le tour 5€ par enfant 

 
 

Le présent contrat prendra effet à sa date de signature et lorsque le montant des 

sommes sera versé par chèque libellé au nom de l’association et avant la date du 

……/……/2007.   

 

En cas d’intempéries ou cas de force majeure, l’équipe organisatrice s’engage à 

reconduire le projet à une date ultérieure en gardant les mêmes engagements. 

 
Fait en double exemplaire, à .......................... ………………….. 

 
L’association : Le plan d’eau : 

Date et signature  Date et signature 

 

 


